
Si dans la discipline en vigueur avant le décret Ne
ternere, l'exemption de l'un se comimuniquait à l'autre, quant
à lat formie du contrat matrimonial, cette discipline ne repo-
sait que sur la loi positive de l'Eglise : c'était par pur p'ii'-
lège que l'exemption de l'une des parties contractantes suffi-
sait, en règle g,'nérale, à soustraire le mnariage à la loi portéeý
par le Concile de Trente ; cela n'était nullement conséquence,
de la nature miême du contrat ; cette discipline reposait uni-
quement sur le dr-oit positif. Il est bon de se le rappeler ; et
quand nous verrons le décret Ne teme're proclamer (lue l'ex-
emption de l'un ne se commiunique pas à l'autre, nous devons.
y voir l'application du principe générýial tiré (le la nature
même du contrat, que pour contracter mariage validement, i1L
faut que les deuxz parties soient habiles.

C'est ainsi que si la partie baptisée est liée par un em-
pftchement quelconque, la partie infidèle est atteinte de ce
fait par le miême emrpêchement : si uine loi porte que le
mariage doive être enitouré de solennités sous peine de nul-
lité, la partie non-baptis,ée doit se soumnettre à cette loi. En.
règle génýrale, l'empêchemient de clandestinité oblige indirec-
tement les infidéles.

Faut-il appliquer le même principe dans le cas du ma-
riage d'un chrétien libre de tout empêchement ave-c unin-
dèle lié Dar un PînnAcheen civil ? 1'E'1iqi, qlinrq nt~b


